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[ ENGLISH TEXT — TEXTE ANGLAIS ]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE OF ISRAEL
AND THE GOVERNMENT OF THE ORIENTAL REPUBLIC OF
URUGUAY FOR THE RECIPROCAL PROMOTION AND PROTECTION
OF INVESTMENTS

The Government of the State of Israel and the Government of the Oriental Republic of
Uruguay (hereinafter: the "Contracting Parties"); 

Desiring to intensify economic cooperation to the mutual benefit of both countries; 
Intending to  create favourable  conditions for  greater investments  by investors of ei-

ther Contracting  Party in  the territory  of the other Contracting Party; and 
Recognizing that the reciprocal promotion and protection of investments on the basis

of the present Agreement will be conducive to the stimulation of individual business initia-
tive and will favour the expansion of the economic relations between the two Contracting
Parties, 

Have agreed as follows:

Article 1.  Definitions

For the purposes of the present Agreement: 
1.  The  term   "investments" shall  comprise   any  kind   of  assets, implemented  in

accordance with  the laws  and regulations of the Contracting Party  in  whose  territory the
investment is made, including, but not limited to: 

(a), movable and immovable property, as well as any other rights in rem, in respect of
every kind of asset; 

(b)    rights derived from shares, bonds and other kinds of interests in companies; 
(c)  claims  to  money,  goodwill  and  other  assets  and  to  any performance having

an economic value; 
(d)    rights  in  the  field  of  intellectual  property,  technical processes and know-how; 
(e)    business  concessions  conferred  by  law,  by  administrative decisions, or under

contract, including concessions to search for, cultivate, extract or exploit natural resources. 
2.  A change in the form in which assets are invested or reinvested, in accordance with

the laws and regulations of the Contracting Party in whose territory the investment is made,
does not affect their character as investments within the meaning of this Agreement.

3.  The term "investor"shall comprise: 
(a) natural persons who are nationals or permanent residents of the Contracting Party

concerned who are not also nationals of the other Contracting Party; or 
(b) companies including corporations, firms or associations incorporated or constituted

in accordance with the law of the Contracting Party concerned. 
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4.  The term "returns" shall comprise the amount yielded by an investment including,
but not limited to: dividends, profits, sums received from the total or partial liquidation of
an investment, interest, capital gains, royalties or fees. 

5.  The term "territory" shall mean with respect to each Contracting Party, the territory
of that Contracting Party including the territorial sea, as well as the continental shelf and
the exclusive economic zone over which that Contracting Party exercises sovereign rights
or jurisdiction in conformity with the international law. 

6.  The term "freely usable currency" shall mean a currency that the International Mon-
etary Fund determines, from time to time, as a freely usable currency in accordance with
the Articles of Agreement of the International Monetary Fund and Amendments thereto.

Article 2.  Promotion and Protection of Investments

1.  Each  Contracting Party shall,  in  its territory,  encourage  and create favorable con-
ditions for  investments by  investors of  the other Contracting Party and,  subject to its law,
shall admit such investments. 

2.  Investments made by investors of each Contracting Party shall be accorded fair and
equitable treatment and shall enjoy full protection and security in the territory of the other
Contracting Party. Neither Contracting Party shall in any way impair by unreasonable or
discriminatory measures the management, maintenance, use, enjoyment or disposal of in-
vestments in its territory of investors of the other Contracting Party. 

3.  Each Contracting Party shall, subject to and in accordance with its laws and regu-
lations, and procedures and practice thereunder, consider favourably questions concerning
entry, stay, work and movement in its territory of nationals of the other Contracting Party
who carry out activities connected with the investments as defined in this Agreement, and
of the members of their families forming part of their household.

Article 3.  Most Favoured Nation and National Treatment

1.  Neither Contracting Party shall,  in its territory, subject investments or returns of
investors of the other Contracting Party to treatment less favourable than that which it ac-
cords  to investments or returns of its own investors or to investments or returns of investors
of any third State. 

2.  Neither Contracting Party shall, in its territory, subject investors of the other Con-
tracting Party, as regards their management, maintenance, use, enjoyment or disposal of
their investments, to treatment less favourable than that which it accords to its own inves-
tors or to investors of any third State. 

3. The provisions of this Agreement relative to the grant of treatment not less favour-
able than that accorded to the investors of either Contracting Party or of any third State shall
not be construed so as to oblige one Contracting Party to extend to the investors of the other
the benefit of any treatment, preference or privilege resulting from: 

(a) any international agreement or arrangement relating wholly or mainly to taxation
or any domestic legislation relating wholly or mainly to taxation; 
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(b)  existing or future customs union, free trade area agreement or similar international
agreement to which either Contracting Party is or may become a party.

Article 4.  Expropriation

Investments of investors of either Contracting Party shall not be nationalised, expro-
priated or subjected to measures having effect equivalent to nationalisation or expropriation
(hereinafter: "expropriation") in the territory of the other Contracting Party, except for a
public purpose related to the internal needs of that Contracting Party, in accordance with
the laws and regulations of that Contracting Party, on a non-discriminatory basis and
against prompt, adequate and effective compensation. Such compensation shall amount to
the market value of the investment expropriated immediately before the expropriation or
before the impending expropriation became public knowledge, whichever is the earlier,
shall include interest at the applicable rate provided by law by that Contracting Party until
the date of payment, shall be made without delay, be effectively realisable and be freely
transferable. The investors affected shall have a right, under the law of the Contracting Par-
ty making the expropriation, to prompt review, by a judicial or other independent authority
of that Contracting Party, of his or its case and of the valuation of his or its investment, in
accordance with the principles set out in this paragraph.

Article 5.  Compensation for Losses

Investors of one Contracting Party whose investments in the territory of the other Con-
tracting Party suffer losses  owing to war or other armed conflict, revolution, a  state of  na-
tional emergency,  revolt, insurrection, riot or other such  similar activity in the territory of
the latter Contracting Party shall be accorded by the latter Contracting Party any treatment,
as regards restitution,  indemnification,  compensation or other  settlement,  no less  favour-
able than  that which  the latter Contracting  Party  accords to  its own  investors or to in-
vestors of any third State. Resulting payments shall be made without delay, and shall be
freely transferable in a freely usable currency.

Article 6.  Repatriation of Investments and Returns

Each Contracting Party shall, in respect of investments, guarantee to  investors of the
other Contracting Party the rights to unrestricted transfer of their investments and returns
in accordance with the following terms: 

1.  Transfers shall be effected without delay in the freely usable currency in which the
capital was originally invested or in any other freely usable currency agreed by the investor
and the Contracting Party concerned: provided that the investor has complied with all his
fiscal obligations and that the repatriation is in accordance with the exchange regulations
established by the Contracting Party in whose territory the investment was made. 

2.    In the  event the exchange regulations of one Contracting Party are modified, that
Contracting Party guarantees that such modifications shall not adversely affect the rights to
repatriate investments and returns, as were in force at the time the investment was made. 
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3.    Unless otherwise agreed by the investor, transfers shall be made at the rate of ex-
change applicable on the date of transfer pursuant to the exchange regulations in force.

Article 7.  Settlement of Investment Between a Contracting Party and an Investor

1.    Any dispute which may arise between an investor of one Contracting Party and the
other Contracting Party in connection with an investment made in the territory of the latter
shall be subject to amicable negotiations between the parties to the dispute. 

2.  If any such dispute cannot thus be settled within a period of six (6) months from
notification of the dispute, the investor shall be entitled to submit the dispute either to: 

(a)  a court  of competent jurisdiction of the Contracting party in whose territory the
investment was made; or 

(b)  international arbitration,  in  accordance with Paragraph 3 of this Article. 
The choice of one or the other of the above mentioned procedures by an investor shall

be final, unless the parties to the dispute agree otherwise. 
3.    In  case  of  an  international  arbitration  the dispute  shall be submitted, at the

investor's choice, to: 
(a)    the  International  Centre for  the Settlement  of Investments Disputes (ICSID)

having regard to the applicable provisions of the Convention on the Settlement  of  Invest-
ment Disputes Between  States  and  Nationals  of Other  States,  opened for signature in
Washington, D.C.  on March  18, 1965; until the provisions of the said Convention are rat-
ified by the Oriental Republic  of   Uruguay,   the  dispute  may  be  submitted to arbitration
under  the  regulations of the  ICSID Additional Facility for  the Administration of Concil-
iation,  Arbitration and Fact-Finding Proceedings; or 

(b)    an  international  ad hoc  arbitral tribunal,  which  shall be established  in accor-
dance  with the principles  outlined in Article 8 of this Agreement. 

4.  The Contracting Parties hereby consent to the submission of any investment dispute
for settlement by binding arbitration in accordance with the choice of the investor under the
provisions of this Article.

5.  The arbitral tribunal shall decide a dispute in accordance with such rules of law as
may be agreed by the Parties. In the absence of such agreement, the tribunal shall apply the
law of the Contracting Party involved in the dispute, including its rules on conflict of laws,
and such rules of international law as may be applicable. 

6.   All arbitral  awards shall  be final  and binding on the parties to the dispute. 
7.  All sums  received or  payable as a result of a settlement shall be freely transferable

in a freely usable currency.

Article 8.  Disputes Between the Contracting Parties

1. Disputes between the Contracting Parties concerning the interpretation or applica-
tion of this Agreement should, if possible, be settled through the diplomatic channel, which
may include, if both Contracting Parties so desire, referral to a Bilateral Commission com-
posed of representatives of both Contracting Parties. 
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2.    If a dispute between the Contracting Parties cannot thus be settled within six  (6)
months from notification of the dispute,  it shall, upon the  request of  either Contracting
Party,  be submitted to an arbitral tribunal. 

3.    Such an  arbitral tribunal shall be constituted for each individual case in the fol-
lowing way: Within two months of the receipt of the request for  arbitration,  each Contract-
ing Party shall appoint one member of  the tribunal.  Those  two members  shall then  select
a national of  a third State who, on approval by the two Contracting Parties, shall be ap-
pointed Chairman of the tribunal.  The Chairman shall be  appointed within  two months
from the date of appointment of the other two members. 

4.    If,  within the periods specified in Paragraph (3) of this Article, the necessary  ap-
pointments have not been made,  either Contracting Party may, in the absence of any other
agreement, invite the Secretary General of the Permanent Court of Arbitration at the Hague
(hereinafter; the "PCA") to make any necessary appointments. If the Secretary General of
the PCA is a national of either Contracting party or is otherwise prevented from discharging
the said function, then the Deputy Secretary General of the PCA who is not a national of
either Contracting Party shall be invited to make the necessary appointments. 

5.    The arbitral  tribunal shall  reach its  decision by  a majority of votes.  Such decision
shall be binding on both Contracting Parties. Each Contracting Party shall bear the cost of
its own member of the tribunal and of its representation in the arbitral proceedings; the cost
of  the Chairman  and the  remaining costs shall be  borne in equal  parts  by  the  Contracting
Parties. The  tribunal  shall determine its own procedure.

Article 9.  Subrogation

If one Contracting Party or its designated Agency (hereinafter: the "First Contracting
Party") makes a payment under an indemnity contract in respect of an investment in the ter-
ritory of the other Contracting Party (hereinafter: the "Second Contracting Party"), the Sec-
ond Contracting Party shall recognise: 

(a)    the assignment  to the  First Contracting  Party by  law or by legal transaction of
all  the rights and claims of the party indemnified; and 

(b)    that the  First Contracting Party is entitled to exercise such rights and  enforce
such  claims by virtue of subrogation,  to the same extent as the party indemnified, and shall
assume the obligations related to the investment.

Article 10.  Application of Other Rules

If the provisions of law of either Contracting Party or obligations under international
law existing at present or established hereafter between the Contracting Parties in addition
to the present Agreement contain rules, whether general or specific, entitling investments
by investors of one Contracting Party to a treatment more favourable than is provided for
by the present Agreement, such rules shall to the extent that they are more favourable pre-
vail over the present Agreement.
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Article 11.  Application of the Agreement

The provisions of this Agreement shall apply to all investments whether made before
or after the entry into force of this Agreement, but shall not apply to any claim or dispute
which arose before its entry into force.

Article 12.  Entry into Force

Each Contracting Party shall notify the other Contracting Party in writing through the
diplomatic channel of the completion of its internal procedures required for the entry into
force of this Agreement. This Agreement shall enter into force on the date of the latter
notification.

Article 13.  Duration and Termination

This Agreement shall remain in force for a period of ten (10) years. Thereafter it shall
continue in force until the expiration of twelve (12) months from the date on which either
Contracting Party shall have given written notice of termination to the other. In respect of
investments made while this Agreement is in force, its provisions shall continue in effect
with respect to such investments for a period of ten (10) years after the date of termination
and without prejudice to the application thereafter of the rules of general international law.

In witness whereof the undersigned,  duly authorised by their respective Governments,
have signed this Agreement.

Done in Jerusalem on  the 30th day of the month of March, 1998, which corresponds
to the 3rd day of the month of Nissan, 5758, in two original copies in the Hebrew, Spanish
and English languages,  all texts being equally authentic. 

In case of differences in interpretation the English text shall prevail.

For the Government of the State of Israel:
BENJAMIN NETANYAHU

For the Government of the Oriental Republic of Uruguay:
DIDIER OPERTI
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PROTOCOL

On the signing of the Agreement between the Government of the State of Israel and
the Government of the Oriental Republic of Uruguay, for the Reciprocal Promotion and
Protection of Investments; and 

Taking into consideration the provisions of Article 6 of the Agreement for the Promo-
tion and Reciprocal Protection of Investments entered into by the Government of the State
of Israel with the Governments of Poland, Hungary and Romania in 1991; 

The  Parties  have  agreed  on  the  following provisions,  which constitute an integral
part of the Agreement: 

The provisions of Article 3 of the Agreement for the Reciprocal Promotion and Pro-
tection of Investments shall not be construed so as to oblige the State of Israel to extend to
investors of the Oriental Republic of Uruguay the benefits of any treatment, preference re-
sulting from the definitions of "investment" or "reinvestment" and the provisions of Article
6 contained in the Agreements for the Promotion and Reciprocal Protection of Investments
entered into by the Government of the State of Israel with the Governments of Poland, Hun-
gary and Romania in 1991. 

The Government of    the State of Israel shall notify the Government of the Oriental
Republic of  Uruguay without, delay,  in the event the Agreements are appropriately mod-
ified so as to render this Annex unnecessary.  Upon such notification this Annex shall be-
come null and void. 

Done in Jerusalem on the 30th day of the month of March, 1998, which corresponds
to the 3rd day of the month of Nissan, 5758, in two original copies in the Hebrew, Spanish
and English languages, being equally authentic. 

In case of differences of interpretation the English text shall prevail.

For the Government of the State of Israel :
BENJAMIN NETANYAHU 

For the Government of the Oriental Republic of Uruguay :
DIDIER OPERTI 
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[TRANSLATION — TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L'URUGUAY
CONCERNANT LA PROMOTION ET LA PROTECTION RÉCIPROQUES
DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République orientale de
l'Uruguay (ci-après dénommés les "Parties contractantes");

Désireux d'intensifier la coopération économique dans l'intérêt mutuel des deux pays;
Ayant l'intention de créer des conditions favorables pour accroître les investissements

des investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie con-
tractante;

Reconnaissant  que  la  promotion  et  la  protection  réciproques  des  investissements
dans  le cadre du présent  Accord  contribueront  à  stimuler  les  initiatives des entrepre-
neurs  et  favoriseront  la  croissance  des  relations  économiques entre les deux Parties
contractantes;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

1.    Le terme "investissements" désigne tous types d'avoirs réalisés conformément aux
lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement est
effectué, notamment mais non exclusivement :

a)    Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels sur tous types
d'avoirs;

b)    Les droits découlant d'actions, d'obligations et autres types de participation dans
des sociétés;

c)    Les créances, fonds commerciaux et autres avoirs, ainsi que toutes prestations ay-
ant une valeur économique;

d)    Les droits dans les domaines de la propriété intellectuelle, des procédés techniques
et du savoir-faire;

e)    Des droits commerciaux conférés par le droit public, par des décisions administra-
tives ou en vertu d'un contrat, y compris les droits de prospection, de culture, d'extraction
ou d'exploitation de ressources naturelles.

2.    Une modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis,
conformément aux lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l'investissement est effectué, n'affecte pas leur caractère en tant qu'investissement au sens
du présent Accord;

3.    Le terme "investisseur" comprend :
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a)    Des personnes physiques qui sont des ressortissants ou des résidents permanents
de la Partie contractante concernée mais qui ne sont pas également des ressortissants d'une
autre Partie contractante;

b)    Des sociétés, y compris des personnes morales, des entreprises ou associations
constituées conformément à la législation de la Partie contractante concernée.

4.    Le terme "bénéfices" s'entend de tout montant obtenu grâce à un investissement,
notamment mais non exclusivement : Des dividendes, des bénéfices, des sommes reçues
lors de la liquidation totale ou partielle d'un investissement, des intérêts, des gains en cap-
ital, des redevances et des honoraires.

5.    Le terme "territoire" désigne en ce qui concerne chaque Partie contractante, le ter-
ritoire de ladite Partie contractante, y compris la mer territoriale, ainsi que le plateau con-
tinental et la zone économique exclusive sur laquelle ladite Partie contractante exerce des
droits de souveraineté ou de juridiction en conformité avec le droit international. 

6. Le terme "monnaie librement convertible" s'entend d'une monnaie que le Fonds
monétaire international désigne périodiquement comme une monnaie librement convert-
ible, conformément aux articles de l'Accord du Fonds monétaire international et des amen-
dements y afférents.

Article 2. Promotion et protection des investissements

1.    Chaque Partie contractante encourage sur son territoire les investissements des in-
vestisseurs de l'autre Partie contractante, crée les conditions favorables à cette fin et, sous
réserve de sa législation, accepte lesdits investissements.

2.    Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante
bénéficient d'un traitement juste et équitable et jouissent d'une protection et d'une sécurité
entières sur le territoire de l'autre Partie contractante. Aucune Partie contractante n'entrave,
sous quelque forme que ce soit, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, la ges-
tion, le maintien, l'usage, la jouissance ou la liquidation des investissements sur son terri-
toire d'investisseurs de l'autre Partie contractante.

3.    Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements et des procé-
dures et pratiques y afférentes, accueille favorablement les questions concernant l'entrée, le
séjour, le travail et le déplacement sur son territoire des ressortissants de l'autre Partie con-
tractante qui exercent des activités liées aux investissements tels que définis dans le présent
Accord, et des membres de leurs familles faisant partie du ménage.

Article 3. Traitement de la nation la plus favorisée et traitement national

1.    Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investissements
ou les revenus des investisseurs de l'autre Partie contractante à un traitement moins favor-
able que celui qu'elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres investis-
seurs ou aux investissements et revenus des investisseurs de tout État tiers.

2.    Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investisseurs de
l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l'utilisation, la jouis-
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sance ou la liquidation de leurs investissements, à un traitement moins favorable que celui
qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers.

3.    Les dispositions du présent Accord relatives à l'octroi d'un traitement non moins
favorable que celui accordé aux investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante ou de
tout État tiers ne doivent pas être interprétées comme obligeant une Partie contractante à
étendre aux investisseurs de l'autre Partie contractante le bénéfice de tout traitement,
préférence ou privilège découlant :

a)    De tout accord ou arrangement international portant entièrement ou principalement
sur la fiscalité ou de toute législation interne portant entièrement ou principalement sur la
fiscalité;

b)    De toute union douanière, de tout accord de libre échange ou accord international
analogue existant ou futur auquel l'une ou l'autre Partie contractante est ou pourrait devenir
partie.

Article 4. Expropriation

Les investissements des investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante ne sont ni
nationalisés, expropriés ou soumis à des mesures qui ont un effet équivalent à la nationali-
sation ou à l'expropriation (ci-après dénommées "l'expropriation") sur le territoire de l'autre
Partie contractante, sauf dans l'intérêt public lié aux besoins internes de la Partie contracta-
nte, conformément aux lois et règlements de ladite Partie contractante, selon des critères
non discriminatoires et moyennant une indemnisation rapide, adéquate et effective. Ladite
indemnisation correspond à la valeur marchande de l'investissement exproprié, immédiate-
ment avant l'expropriation ou avant que celle-ci soit de notoriété publique, l'éventualité qui
se présente la première étant retenue. Elle comprend les intérêts calculés au taux commer-
cial prévu par la législation de ladite Partie contractante jusqu'à la date du paiement et doit
être versée sans retard, être effectivement réalisable et librement transférable. Les investis-
seurs concernés ont droit, aux termes de la législation de la Partie contractante qui procède
à l'expropriation, à un examen rapide par un organisme judiciaire ou autre organisme in-
dépendant de ladite Partie contractante, de leur cas, et de l'évaluation de leurs investisse-
ments, conformément aux principes énoncés dans le présent paragraphe.

Article 5. Indemnisation pour pertes

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le ter-
ritoire de l'autre Partie contractante subissent des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit
armé, d'une révolution, d'un état d'urgence nationale, d'une révolte, d'une insurrection,
d'une émeute ou autre activité semblable sur le territoire de la dernière Partie contractante,
bénéficient de la part de cette dernière, en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la
compensation ou toute autre forme de règlement, d'un traitement non moins favorable que
celui accordé par la dernière Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux investis-
seurs de tout État tiers. Les paiements qui en résultent sont versés sans délai et sont libre-
ment transférables dans une monnaie librement convertible.
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Article 6. Rapatriement des investissements et bénéfices

En ce qui concerne les investissements, chaque Partie contractante garantit aux inves-
tisseurs de l'autre Partie contractante les droits de transférer librement leurs investissements
et bénéfices conformément aux dispositions suivantes :

1.    Les transferts sont effectués sans délai dans la monnaie librement convertible dans
laquelle était libellé le capital initialement investi, ou dans toute autre monnaie librement
convertible choisie d'un commun accord par l'investisseur et la Partie contractante con-
cernée, à condition que l'investisseur ait rempli toutes ses obligations fiscales et que le ra-
patriement soit conforme aux réglementations en matière de change définies par la Partie
contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été fait.

2.    Dans le cas où la réglementation en matière de change d'une Partie contractante
est modifiée, ladite Partie contractante garantit que les modifications en question ne nuisent
pas aux droits relatifs au rapatriement des investissements et bénéfices qui étaient en
vigueur à l'époque où l'investissement a été fait.

3.    Sauf accord contraire donné par l'investisseur, les transferts sont effectués au taux
de change applicable à la date du transfert, conformément à la réglementation applicable en
vigueur.

Article 7. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur

1.    Tout différend entre un investisseur et une Partie contractante et l'autre Partie con-
tractante concernant un investissement effectué sur le territoire de la dernière Partie con-
tractante est réglé par des négociations à l'amiable entre les parties au différend.

2.    Si un tel différend ne peut être réglé dans un délai de six (6) mois à compter de la
notification du différend, l'investisseur peut soumettre le différend :

a)    Soit à un tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l'investissement a été effectué;

b)    Soit à l'arbitrage international, conformément au paragraphe 3 du présent article.
 Le choix de l'une ou l'autre des procédures susmentionnées par un investisseur est

définitif, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement.
3.    Dans le cas d'un tribunal arbitral, le différend peut, au choix de l'investisseur con-

cerné, être soumis :
a)    Au Centre international pour le règlement des différends relatif aux investisse-

ments (CIRDI), établi en vertu de la Convention sur le règlement des différends relatif aux
investissements entre États et ressortissants d'autres États, ouverte à la signature à Wash-
ington, le 18 mars 1965; jusqu'à ce que la dite Convention soit ratifiée par la République
orientale de l'Uruguay, le différend peut être soumis à l'arbitrage en vertu des règlements
du Mécanisme supplémentaire pour l'administration de procédures de conciliation, d'arbi-
trage et de constatation des faits; ou

b)    À un tribunal arbitral international, établi conformément aux principes énoncés à
l'article 8 du présent Accord.
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4.    Les Parties contractantes consentent dès lors à soumettre tout différend relatif à un
investissement à un arbitrage obligatoire, conformément au choix de l'investissement en
vertu des dispositions du présent article.

5.    Le tribunal arbitral tranche un différend conformément auxdites règles de droit
dont pourront convenir les Parties. En l'absence d'un tel accord, le tribunal applique la lég-
islation de la Partie contractante concernée, y compris ses règles de conflit de lois, et les-
dites règles du droit international peuvent s'appliquer.

6.    Toutes les décisions arbitrales sont finales et contraignantes pour les Parties au
différend.

7.    Toutes les sommes reçues ou dues à la suite du règlement sont librement trans-
férables dans une monnaie librement convertible.

Article 8. Différends entre les Parties contractantes

1.    Les différends entre les Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'appli-
cation du présent Accord doivent être, si possible, réglés par la voie diplomatique, ce qui
peut inclure, si les deux Parties contractantes le désirent, le renvoi devant une commission
bilatérale composée de représentants des deux Parties contractantes.

2.    Si un différend entre les Parties contractantes ne peut être ainsi réglé dans les six
(6) mois à compter de la notification du différend, il est soumis, à la demande de l'une ou
l'autre Partie contractante, à un tribunal arbitral.

3.    Ce tribunal arbitral est constitué pour chaque affaire de la façon suivante : dans les
deux mois suivant la réception de la demande d'arbitrage, chaque Partie contractante nom-
me un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent ensuite un ressortissant d'un État
tiers qui, avec l'agrément des deux Parties contractantes, est nommé président du tribunal.
Le président est nommé dans les deux mois suivant la date de nomination des deux autres
membres.

4.    Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations
nécessaires n'ont pas été faites, l'une ou l'autre Partie contractante peut, en l'absence de tout
autre arrangement, inviter le Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage de La
Haye (ci-après dénommée la "CPA") à procéder à ces nominations. Si le Secrétaire général
de la CPA est un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou s'il est empêché pour
toute autre raison de remplir cette fonction, le Secrétaire général adjoint de la CPA qui n'est
ressortissant d'aucune des Parties contractantes est invité à procéder aux nominations
nécessaires.

5. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Les décisions ont force
exécutoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante assume les frais
de son propre représentant aux procédures arbitrales; les frais afférents aux activités du
président et les dépenses restantes sont partagés à parts égales entre les Parties contracta-
ntes. Le tribunal établit lui-même ses règles de procédure.



Volume 2310, I-41201

298

Article 9. Subrogation

Si l'une des Parties contractantes ou son organisme désigné (ci-après dénommée la
"première Partie contractante") fait un paiement au titre d'un contrat d'indemnité concer-
nant un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante (ci-après dénommée la
"seconde Partie contractante"), cette dernière Partie contractante reconnaît :

a)    La cession à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou d'une
transaction légale de tous les droits ou prétentions de la partie indemnisée;

b)    Le droit pour la première Partie contractante, d'exercer lesdits droits et de faire
valoir ces prétentions en vertu du principe de subrogation, dans la même mesure que la par-
tie indemnisée et assume les obligations relatives à l'investissement.

Article 10. Application d'autres règles

Si les dispositions de la législation de l'une ou l'autre Partie contractante ou les
obligations en vertu du droit international déjà en vigueur ou établies ultérieurement entre
les Parties contractantes en sus du présent Accord, comportent des règles générales ou
spécifiques accordant aux investissements effectués par des investisseurs de l'une des
Parties contractantes un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord,
lesdites règles, dans la mesure où elles sont plus favorables, l'emportent sur les dispositions
du présent Accord.

Article 11. Application de l'Accord

Les dispositions du présent Accord s'appliquent à tous les investissements effectués
avant comme après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, mais ne s'appliquent pas
aux revendications ou différends survenus avant son entrée en vigueur.

Article 12. Entrée en vigueur

Chaque Partie notifie à l'autre Partie par écrit et par la voie diplomatique l'accomplisse-
ment des formalités constitutionnelles requises pour l'entrée en vigueur du présent Accord.
Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification.

Article 13. Durée et dénonciation

Le présent Accord reste en vigueur pendant dix (10) ans. Par la suite, il continuera
d'être en vigueur jusqu'à l'expiration de douze (12) mois à compter de la date à laquelle une
Partie contractante aura notifié par écrit son abrogation à l'autre Partie contractante.   En ce
qui concerne les investissements effectués pendant la validité du présent Accord, ses dis-
positions continueront de s'appliquer pendant une période de dix (10) ans suivant la date de
dénonciation et sans préjuger de l'application ultérieure des dispositions du droit interna-
tional général.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord.
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Fait à Jérusalem le 30 mars 1998, qui correspond au 3e jour de Nissan 5758, en deux
exemplaires originaux en langues hébreu, espagnole et anglaise, tous les textes faisant
également foi.

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël :
BENJAMIN NETANYAHU 

Pour le Gouvernement de la République Orientale de l'Uruguay :
DIDIER OPERTI 
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PROTOCOLE

À l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le
Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay concernant la promotion et la pro-
tection réciproques des investissements;

Tenant compte des dispositions de l'article 6 de l'Accord relatif à la promotion et à la
protection réciproque des investissements conclu par le Gouvernement de l'État d'Israël et
les Gouvernements de la Pologne, de la Hongrie et de la Roumanie en 1991;

Les Parties sont convenues des dispositions suivantes qui font partie intégrante de
l'Accord.

Les dispositions de l'article 3 de l'Accord relatif à la promotion et la protection récip-
roques des investissements ne peuvent être interprétées comme faisant obligation à l'État
d'Israël d'accorder aux investisseurs de la République orientale de l'Uruguay les avantages
d'un traitement, d'une préférence ou d'un privilège résultant des définitions des termes "in-
vestissement" ou "réinvestissement" et des dispositions de l'article 6 contenues dans les Ac-
cords relatifs à la promotion et à la protection réciproque des investissements conclus entre
le Gouvernement de l'État d'Israël et les Gouvernements de la Pologne, de la Hongrie et de
la Roumanie en 1991.

Le Gouvernement de l'État d'Israël notifiera sans retard au Gouvernement de la
République orientale de l'Uruguay toute modification des Accords qui rendrait la présente
Annexe superflue. À la suite de ladite notification, la présente Annexe deviendra nulle et
non avenue.

Fait à Jérusalem le 30 mars 1998, qui correspond au 3e jour de Nissan 5758, en deux
exemplaires originaux, en langues hébreu, espagnole et anglaise, tous les textes faisant
également foi.

En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaudra.

Pour le Gouvernement de l'État d'Israël :
BENJAMIN NETANYAHU 

Pour le Gouvernement de la République orientale de l'Uruguay :
DIDIER OPERTI 
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